
Ecole primaire publique de Chasné Sur Illet 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE  

du 4 novembre 2014  
 
Présents :  
Les représentants de l’équipe enseignante :  
Mesdames Laisné, Boisyvon, Désilles, Dupas, Joubert, Prioux-Davy, Roussel 
Les représentants de la Mairie :  
M. Gaudin, Maire de Chasné Sur Illet 
Mmes Morel et Read, membres de la commission affaires scolaires 
Les représentants des parents d’élèves suivants :  
Mesdames Bocher, Hubert, Leduby, Lemière-Launay et Messieurs Le Gohebel et Paternostre.  
 
Absents excusés :  
M. Barbier, Inspecteur de l’Education nationale 
Monsieur Chevalier, DDEN 
Mesdames Esnault, Pasquier, Quoniam représentants des parents d’élèves 
 
 
1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU DERNIER CONSEIL D’ECOLE 
 
Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès verbal du dernier conseil d’école a été 
approuvé. 
 
2. PRESENTATION DES RESULTATS DES ELECTIONS 
 
Le taux de participation aux élections des représentants de parents d’élèves est de 68,95%.  
Il est supérieur à celui de l’année précédente. Le vote par correspondance est très utilisé. 
 
Le nouveau conseil d’école a été présenté.  
 
 
3. REGLEMENT INTERIEUR 
 
Le règlement intérieur a été modifié et a été validé par vote à l’unanimité. 
 
4. EFFECTIFS DE RENTREE 
 
Par classe : 
 

CM1-CM2b CM1-CM2a CE2 CE1 GS-CP MS-GS TPS-PS 

10+8 
18 

11+8 
19 

 
23 

 
18 

8+16 
24 

16+9 
25 

2 + 23 
25 

 
Total : 152 élèves en septembre. 
 
En janvier, l’école devrait accueillir 4 nouveaux élèves : 3 élèves en TPS et 1 élève en MS. 
 
5. RYTHMES SCOLAIRES 
 
Le bilan est positif. Le projet a été bien travaillé en amont et la mise en place a donc été rapide et 
sans trop de heurts. 



Une personne supplémentaire a été embauchée pour le ménage.  
 
Il faudrait réfléchir à un moyen de communication efficace afin d’informer des absences (enfants, 
ou personnel TAP). Deux propositions sont envisageables : une adresse mail ou un coordinateur. 
 
Un PASS pour gérer les sorties va être mis en place au plus vite après validation du code couleur 
et transmission du document par la mairie. A ce propos, il s’avère nécessaire de caler le rythme 
des APC sur celui des TAP. 
 

Un questionnaire au sujet d’un projet de garderie le mercredi après-midi a été communiqué aux 
familles. En voici les conclusions : 
- 13 enfants soit 9 familles et quelques enfants occasionnels seraient concernés par ce projet.  
- le repas serait préparé la veille par le cuisinier de l’école et  réchauffé le mercredi. 
- la garderie durerait jusqu’à 18h30. 
Ce projet serait plus coûteux mais plus “sécurisé” en ce qui concerne le transport.  
 

6. AIDE AUX ELEVES 
 
Des Ateliers Pédagogiques Complémentaires (APC) sont organisés par l’équipe enseignante le 
jeudi de 15h30 à 16h30.  
Au cours de ces ateliers, des élèves de différentes classes sont regroupés. 
Certains groupes bénéficient d’un soutien pour améliorer une compétence, d’autres d’une aide à 
la méthodologie pour mieux organiser leur travail personnel ou leurs apprentissages, voire d’une 
aide aux devoirs. Enfin, certains effectuent des activités en lien avec le projet d’école. Au cours 
de cette dernière période des groupes ont pu participer à une chorale. 
Dans tous les cas,  l’accord des parents est nécessaire pour pratiquer ces activités. 
 
Mme Laisné rappelle que cette année, Mme CARRIC (enseignante spécialisée du RASED) 
devrait intervenir jusqu’en décembre auprès d’élèves du cycle 2.  
Mme ROBIN, la psychologue scolaire, intervient à l’école en fonction des besoins. Ces 
professionnels peuvent être directement contactés par les familles. 
Leurs coordonnées sont affichées à l’entrée de l’école. 
Elle rappelle également que Mme BOSSARD est le nouveau médecin scolaire. 
 

7. BILAN FINANCIER COOPERATIVE SCOLAIRE 
 
A ce jour, environ 2120 € sont disponibles sur le compte OCCE. 
 
Cette année, la vente de gâteaux a lieu le mercredi midi. 
 
 
8. SORTIES SCOLAIRES ET PROJETS DES CLASSES 
 
Les différentes actions en lien avec le projet d’école sont :  

● Des défis maths du cycle 1 au cycle 3 

● Défi lecture GS- CP-CE1 

● Concours Kangourou en cycle 3 

● La Grande Lessive : 16 octobre 

● Carnaval : 10 avril 

● Portes ouvertes : samedi 28 mars  

● Rédaction du journal de l’école  

 



Des séances de natation sont prévues pour les élèves de CP et de CE1 le lundi matin du 
06/04/2015 au 03/07/2015. Les élèves de GS de la classe de GS-CP resteront à l’école avec 
l’ATSEM et seront pris en charge par l’enseignante de MS-GS. 

 

Les classes de GS-CP et CE1 participent au prix des Incorruptibles : chacune des classes a reçu 
une sélection de livres que les élèves devront lire afin de pouvoir voter pour leur ouvrage préféré.  

 
Un projet a été élaboré avec le Cirque Métropole qui doit intervenir toute la semaine du 8 
décembre 2014. Chaque classe de l’école bénéficiera alors d’activités encadrées par les 
enseignantes et les professionnels du cirque. Ce projet se clôturera le vendredi par un spectacle 
présenté par les élèves sous le chapiteau. 
Ce projet est onéreux, mais la vente des billets liée au spectacle des professionnels le mardi, du 
spectacle des enfants le vendredi, l’apport de l’OCCE et de l’APE ainsi que la participation de la 
Mairie permet de le financer. 
Toutefois, la validation de ce projet par l’Inspection est nécessaire pour qu’il puisse avoir lieu. 
 
Cela ne devrait pas avoir d’incidence sur les activités et sorties du 2e et du 3e trimestre. 
 
 
9. TRAVAUX  
 
La toiture du petit préau a été refaite pendant les vacances de la Toussaint. 
 
Une option de bâtiments modulaires est à l’étude pour le remplacement des préfabriqués. Une 
réponse est attendue pour la fin de l’année scolaire. 
 
D’après la Mairie, il n’est pas possible d’enfouir la gaine électrique près des classes des cm1-cm2. 
Celle-ci ne représenterait aucun danger. 
 
La demande d’un éclairage près de ces classes a été reformulée. 
 
La VMC du nouveau bâtiment ne fonctionne plus provoquant des odeurs. Est-il possible de la faire 
réparer ?  
Par ailleurs, des odeurs au niveau de l’évier sont présentes dans la salle des maîtres. Ce 
problème persiste depuis plusieurs années. Est-il possible de trouver une solution ? 
 
Afin d’éviter d’éventuelles dégradations, l’équipe enseignante propose qu’un panneau précisant 
l’interdiction d’accéder à la cour en dehors des horaires d’ouverture soit installé. 
 
Il serait souhaitable de relancer la demande pour les panneaux d’affichage de sécurité. 
 
Mme Prioux-Davy souligne une inquiétude quant à la porte de secours de la classe de PS. La 
barre anti-panique permet aux enfants d’ouvrir facilement cette porte qui donne sur l’extérieur côté 
route. Est-il possible de modifier le système d’ouverture de la porte ? 
 
 

Prochains conseils : jeudi 5 mars à 18h30 et mardi 9 juin à18h30 
  

        Les secrétaires de séance                    La directrice de l’école 
 
   Mme BOISYVON et Mme LEDUBY                                                   Mme LAISNÉ 


